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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRÉTARIAT DU FONDS 
 

Observations 
 
1. Les pays suivants, impliqués dans des activités de coopération bilatérale, ont remis des 
rapports périodiques (voir Annexes I-III) : Australie (base de données seulement), Canada, 
France, Allemagne, Italie (base de données seulement), Japon (base de données seulement), 
Espagne (base de données seulement) et Suisse (base de données seulement).  Les informations 
des bases de données bilatérales sont reprises dans le rapport périodique global, disponible sur 
l’Intranet du Comité exécutif dans le programme de chiffrier Microsoft Excel 2002. 

2. La Finlande, le Portugal, la Suède et les Etats-Unis d’Amérique n’ont pas envoyé de 
rapports périodiques.  Toutefois, les données provenant de rapports périodiques antérieurs ou des 
inventaires de projets approuvés figurent dans le tableau récapitulatif.  Même si elle a annoncé  
la fin de ses activités bilatérales, la Suède doit fournir un rapport périodique final indiquant que 
tous les fonds ont été décaissés ou que les contributions bilatérales ont été ajustées en 
conséquence.  Les rapports périodiques sont l’unique indicateur de la clôture finale de tous les 
comptes de financement des projets approuvés par le Comité exécutif au titre de la coopération 
bilatérale. 

3. Le Comité exécutif pourrait demander à la Finlande, au Portugal, à la Suède et aux Etats-
Unis d’Amérique de remettre leurs rapports périodiques à la 53e réunion, étant donné que le 
rapport périodique des agences bilatérales fournit le seul compte rendu financier permettant de 
déterminer si tous les fonds approuvés ont été décaissés ou si des fonds doivent être remboursés 
(avec intérêts). 

4. La base de données contient aussi des données additionnelles provenant de rapports 
périodiques antérieurs pour d’autres pays déjà impliqués dans des activités de coopération 
bilatérale (incluant des données sur les projets déclarés achevés par l’Autriche, la Belgique, la 
République tchèque, le Danemark, la Hongrie, Israël, la Pologne, Singapour, la République 
slovaque, l’Afrique du Sud et le Royaume-Uni).  Ces données sont reprises dans le rapport 
périodique global (UNEP/OzL.Pro/ExCom/52/10). 

5. Le tableau 1 présente un sommaire de la coopération bilatérale.  Depuis la création du 
Fonds, plus de 107,96 millions $US ont été approuvés pour des activités bilatérales.  Le tableau 
révèle que 69% des activités bilatérales ont été menées à terme.  Bien que la plupart des projets 
bilatéraux ne portent pas sur des investissements, les agences bilatérales estiment qu’une fois 
achevés, les projets pourraient entraîner une élimination annuelle totale de 8 182 tonnes PAO. 
Les projets bilatéraux achevés et en cours ont déjà entraîné l’élimination de 2 414 tonnes PAO.  
Le taux de décaissement pour les activités bilatérales est de 64%. 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/52/11 
 
 

3 
 

Tableau 1 

SOMMAIRE ANNUEL DE LA COOPÉRATION BILATÉRALE 
Année de 
l’appro-
bation  

Nombre 
d’appro-
bations* 

Nombre de 
projets 
achevés 

% d’achè-
vement  

PAO à 
éliminer

* 

PAO 
éliminées*

% des 
PAO 

éliminées

Financement 
approuvé plus 

ajustement 
($US) 

Fonds 
décaissés 

($US) 

% des 
fonds 

décaissés

Solde 
($US) 

Décaissement 
prévu pour 
l’année en 

cours ($US) 

Coûts 
d’appui 

approuvés 
($US) 

Ajustements
des coûts 
d’appui 
($US) 

1991  0 0 0% 0 0 0% 0 0 0% 0 0 0 0 
1992  18 18 100% 0 0 0% 2 883 669 2 883 669 100% 0 0 0 0 
1993  10 10 100% 0 0 0% 1 445 586 1 445 586 100% 0 0 0 0 
1994  30 30 100% 229 243 106% 3 192 023 3 190 374 100% 1 649 0 0 0 
1995  17 17 100% 234 296 127% 4 698 849 4 654 902 99% 43 947 0 0 0 
1996  26 26 100% 218 188 86% 3 453 049 3 410 887 99% 42 162 0 0 0 
1997  32 30 94% 154 29 19% 4 143 406 3 263 493 79% 879 913 300 000 0 1 500 
1998  40 37 93% 66 23 35% 4 472 065 4 108 650 92% 363 415 76 730 0 0 
1999  61 52 85% 586 251 43% 12 906 176 10 594 112 82% 2 312 064 1 089 396 1 030 434 0 
2000  29 25 86% 943 291 31% 4 837 561 4 789 946 99% 47 615 43 100 543 836 0 
2001  41 30 73% 1 093 164 15% 7 745 351 6 736 217 87% 1 009 134 824 482 896 577 -11 754 
2002  64 37 58% 525 199 38% 9 075 117 7 713 297 85% 1 361 820 305 868 917 984 106 077 
2003  32 15 47% 209 88 42% 6 927 400 5 382 761 78% 1 544 639 1 266 358 743 181 58 605 
2004  32 9 28% 188 23 12% 15 247 150 6 617 445 43% 8 629 705 2 732 672 1 599 058 -25 510 
2005  31 2 6% 2 896 618 21% 19 651 990 3 692 082 19% 15 959 908 4 475 927 2 126 577 -41 080 
2006  27 0 0% 842 0 0% 7 283 530 1 107 136 15% 6 176 394 2 200 509 902 173 0 
Total 490 338 69% 8 182 2 414 30% 107 962 922 69 590 558 64% 38 372 364 13 315 043 8 759 820 87 838 
*Exclut les projets fermés et transférés 
Note: Inclut la préparation de projets 

 
Retards dans la mise en oeuvre 
 
6. Seize projets de coopération bilatérale accusent des retards de mise en oeuvre, en tenant 
compte des projets retirés de la liste des projets accusant un retard par décision du Comité 
exécutif.  Entre 2005 et 2006, les agences d’exécution bilatérales ont réduit de 13 le nombre des 
projets accusant des retards. Selon les procédures d’annulation de projet (décision 26/2), un 
rapport sur les projets accusant des retards de mise en œuvre doit être remis à la 53e réunion afin 
de déterminer s’il y a eu des progrès dans l’élimination des obstacles qui causent ces retards. Le 
tableau 2 présente, par agence, les projets accusant des retards de mise en œuvre et pour lesquels 
un rapport doit être remis à la 53e réunion. 

Table 2 

PROJETS ACCUSANT DES RETARDS DE MISE EN OEUVRE 

Code Agence Titre du projet Catégories de retard 

MEX/FUM/42/TAS/122 Canada Assistance technique pour se conformer à l’élimination de  20% du 
bromure de méthyle en 2005 

Retards de 12 et 18 
mois  

MOR/FUM/29/INV/37 France Élimination de l’utilisation du bromure de méthyle dans la 
production de fleurs coupées et de bananes  

Retards de 12 et 18 
mois 

SYR/REF/29/INV/48 France Reconversion du CFC-11 au HCFC-141b et du CFC-12 à une 
technologie à base de HFC-134a dans la fabrication d’équipements 
de réfrigération commerciaux à Sarskisian Refrigerators 

Retards de 12 mois  

SYR/REF/29/INV/53 France Reconversion du CFC-12 à une technologie à base de HFC-134a 
dans la fabrication d’équipements de réfrigération commerciaux à 

Retards de 12 mois  
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Code Agence Titre du projet Catégories de retard 

Shoukairi & Co. 
ALG/SEV/43/CPG/60 Allemagne Élaboration d’une mise à jour du programme de pays  Retards de 12 mois 
CPR/REF/43/TAS/414 Allemagne Élaboration d’une stratégie adéquate pour la gestion à long terme des  

HCFC, notamment le HCFC-22 
Retards de 12 mois  

IRA/FOA/37/INV/152 Allemagne Reconversion du CFC-11 à une technologie basée uniquement sur 
l’eau dans la fabrication de mousse de polyuréthanne souple moulée 
à Sanayeh Dashboard Iran  

Retards de 12 mois 

KEN/SOL/39/INV/32 Allemagne Reconversion du processus de nettoyage au trichloroéthane à des 
solutions de rechange sans SAO à Kenya Power and Lighting Co.  

Retards de 12 mois 

YEM/FUM/41/TAS/21 Allemagne Programme d’assistance technique pour l’élimination du bromure de 
méthyle dans l’agriculture 

Retards de 12 mois 

YUG/REF/34/INV/13 Italie Remplacement du CFC-11 par un agent de gonflage de la mousse à 
base de cyclopentane et du CFC-12 par un frigorigène à base de 
HFC-134a dans la fabrication de réfrigérateurs et de congélateurs 
domestiques à Obod Elektroindustria 

Retards de 12 mois 

NIR/SEV/38/TAS/104 Japon Assistance pour une campagne nationale d’information, d’éducation 
et de communication sur la conformité au  Protocole de Montréal 

Retards de 12 et 18 
mois 

SRL/PHA/43/TAS/27 Japon Plan d’action national pour la conformité: récupération/recyclage et 
rénovation des climatiseurs d’automobile 

Retards de 12 mois 

SRL/PHA/43/TAS/28 Japon Plan d’action national pour la conformité: programme de 
récupération et de recyclage 

Retards de 12 mois 

MEX/FUM/42/TAS/118 Espagne Assistance technique pour se conformer à l’élimination de 20% du 
bromure de méthyle en 2005 

Retards de 12 mois 

ASP/SEV/34/TAS/42 Suède Coopération régionale pour la surveillance et le contrôle de la 
consommation de SAO 

Retards de 12 mois 

GLO/SEV/41/TAS/253 Suède Élaboration d’un manuel sur les systèmes utilisés par l’industrie pour 
la récupération et la réutilisation des substances appauvrissant la 
couche de l’ozone 

Retards de 12 mois 

 
Écarts dans la valeur des contributions bilatérales 
 
7. Le tableau 3 présente les écarts pour la valeur nette de la coopération bilatérale, entre les 
données de l’État des contributions, celles des rapports périodiques des agences d’exécution 
bilatérales et celles de l’Inventaire des projets approuvés tenu par le Secrétariat du Fonds. 

Tableau 3 
 

ÉCARTS DANS LA VALEUR DES CONTRIBUTIONS BILATÉRALES ENTRE LES 
RAPPORTS PÉRIODIQUES, L’INVENTAIRE DES PROJETS APPROUVÉS ET 

L’ÉTAT DES CONTRIBUTIONS ($US) AU 31 DECEMBRE 2006 
 

Partie Coopération bilatérale 
selon l’État des 
contributions 

Inventaire 
des projets 
approuvés 

Rapports 
périodiques 

Écart entre l’État 
des contributions 

et l’Inventaire 

Écart entre l’État des 
contributions et les 

rapports périodiques 

France 14 255 299 14 262 559 14 262 559 7 260 7 260 
Allemagne 37 672 566 37 866 204 37 866 209 193 638 193 643 

 
8. Le tableau révèle des écarts entre les données inscrites au titre de la coopération bilatérale 
dans l’État des contributions, les données de l’Inventaire des projets approuvés tenu par le 
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Secrétariat et celles des rapports périodiques remis par les agences bilatérales elles-mêmes.  Le 
Trésorier a été informé de ces écarts et tout ajustement sera traité dans une révision du document 
sur l’État des contributions et des décaissements (UNEP/OzL.Pro/ExCom/52/3).   

Faits saillants des activités bilatérales 
 
9. Cinquante des 152 projets bilatéraux en cours portent sur des plans de gestion des 
frigorigènes (PGF) ou leurs composantes. On dénombre par ailleurs 11 projets d’investissement, 
14 projets d’assistance technique, 8 projets de stockage des halons, 5 plans d’élimination 
sectoriels, 12 plans d’élimination des SAO, 22 plans d’élimination des CFC, 8 plans 
d’élimination du tétrachlorure de carbone, 2 projets d’activités pour arrêter la production de 
SAO, 9 activités de préparation de projets, 3 projets de récupération et de recyclage, 2 projets de 
renforcement des institutions, 5 projets de démonstration et un programme de pays. 

Australie 
 
10. L’Australie met en œuvre actuellement 18 projets dont 16 représentent sa contribution à 
la stratégie régionale des pays insulaires du Pacifique (PIP), approuvée par le Comité exécutif en 
mars 2002.  

11. Les autres projets australiens en cours de mise en œuvre sont les projets d’assistance 
technique pour la stratégie des PIP (ASP/SEV/50/TAS/52), approuvés à la 50e réunion ainsi que 
le programme national de gestion et de stockage des halons en Inde (IND/HAL/32/TAS/281). Le 
Comité exécutif a déclaré ce projet terminé à sa 51e réunion étant entendu que l’Inde s’engageait 
à ne pas importer de halon vierge et que les bénéficiaires du projet déclareraient les volumes de 
halon récupérés, recyclés et réutilisés à la Cellule de l’ozone pour transmission au Comité 
exécutif par le biais du rapport sur la mise en œuvre des programmes de pays (décision 51/14). 

Retards dans la mise en œuvre de la stratégie régionale des PIP 
 
12. La décision XVIII/35 de la 18e Réunion des Parties demandait aux Parties concernées de 
faire rapport au Comité d’application sur l’instauration d’un système d’octroi de licences dans 
plusieurs PIP, incluant Kiribati, les Îles Marshall, Nauru, Niue, Palau, Samoa, les Îles Salomon, 
Tonga et Tuvalu.  L’Australie a signalé au Secrétariat du Fonds que des systèmes d’octroi de 
licences ont commencé à fonctionner à Palau et à Samoa en août et mai 2006 respectivement. 
Elle a ajouté que des projets de réglementation sont en attente d’examen par le Parlement à 
Kiribati, Nauru et Tonga et en préparation à Niue.  La Micronésie, Tuvalu et Vanuatu ont 
demandé une assistance technique en matière de législation à la 17e réunion du Programme 
régional océanien de l’environnement (PROE).  L’Australie a ajouté qu’une réglementation a été 
approuvée aux Îles Marshall (MAS/REF/36/TAS/04) et qu’un atelier de formation pour le 
service des douanes s’est tenu en 2005. 

13. Kiribati (KIR/REF/36/TAS/02), les États fédérés de Micronésie (FSM/REF/36/TAS/01), 
Palau (TTR/REF/36/TAS/01), les Îles Salomon (SOI/REF/36/TAS/02), Tonga 
(TON/REF/36/TAS/01), Tuvalu (TUV/REF/36/TAS/02 et 04) et Vanuatu 
(VAN/REF/36/TAS/02 et 04) poursuivent leurs efforts pour la mise sur pied d’une 
réglementation sur les SAO. En dépit de la participation de ces pays à 2 réunions régionales sur 
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l’élaboration d’une réglementation concernant les SAO, l’Australie a signalé peu de progrès dans 
l’élaboration de la réglementation à Kiribati, en Micronésie, aux Îles Salomon et à Vanuatu, mais 
quelques progrès à Tonga, Palau et Tuvalu.  Le Comité exécutif pourrait demander un rapport 
d’étape additionnel aux pays qui ont fait peu de progrès. 

14. Le Secrétariat du Fonds attend une réponse de l’Australie sur l’achèvement des projets de 
R&R des climatiseurs d’automobile en Micronésie (FSM/REF/36/TAS/02), à Kiribati 
(KIR/REF/36/TAS/03), aux Îles Marshall (MAS/REF/36/TAS/02), à Palau 
(TTR/REF/36/TAS/02), à Tuvalu (TUV/REF/36/TAS/04), à Vanuatu (VAN/REF/36/TAS/04) et 
aux Îles Salomon (SOI/REF/36/TAS/04). Le Comité exécutif pourrait demander des rapports 
d’étape additionnels sur ces projets.   

Canada 
 
15. L’annexe I contient le texte du rapport périodique du Canada. Le Canada met en œuvre 
20 projets bilatéraux, dont la plupart sont associés à des plans de gestion des frigorigènes (PGF). 
Il a mené à terme 52 autres projets et en a annulé un. Les projets canadiens bilatéraux en cours 
devraient conduire à l’élimination de 302,7 tonnes PAO, une fois achevés. Le Canada met en 
œuvre des PGF au Bénin, en Bolivie, au Chili et à Sainte-Lucie. Le Canada participe aussi à la 
mise en œuvre de projets de stockage des halons en Inde (avec l’Australie), d’un projet de 
démonstration sur le bromure de méthyle au Kenya, de plans d’élimination des CFC au Burkina 
Faso et en Uruguay, de 2 plans d’élimination des SAO à Cuba, de 3 projets d’assistance 
technique pour le bromure de méthyle en Jamaïque, au Mexique et à Trinidad et Tobago, d’un 
projet de démonstration sur les refroidisseurs à Cuba (transféré au PNUD à la 51e réunion) et à la 
préparation de plans d’élimination des CFC au Bénin, en Bolivie, au Chili et à Sainte-Lucie. 

16. Les activités de PGF impliquant le Canada au Bénin, en Bolivie, au Chili et à Sainte-
Lucie ont été retardées et certaines devraient se terminer en 2007.  Le projet de R&R au Chili 
(CHI/REF/35/TAS/147) a été approuvé en décembre 2001 mais un montant de 10 000 $US 
seulement avait été décaissé en date de fin 2006 (sur un engagement de 200 000 $US).  Le 
financement complet du projet, moins les 10 000 $US, devrait être décaissé en 2007 dans le 
cadre de l’approvisionnement de décembre 2007.  Puisque ce projet date de plus de 6 ans,  le 
Comité exécutif pourrait demander le dépôt d’un rapport d’étape additionnel à la 53e réunion. 

17. Le Canada met en œuvre 4 projets d’accords pluriannuels dont 2 plans nationaux 
d’élimination des SAO à Cuba et des plans de gestion de l’élimination finale (PGEF) au Burkina 
Faso et en Uruguay.  

Projets accusant des retards de mise en œuvre 
 
18. Un projet bilatéral canadien se retrouve dans la catégorie des projets accusant des retards 
de mise en œuvre, il s’agit du projet d’ "Assistance technique pour se conformer à l’élimination 
de 20% du bromure de méthyle en 2005" au Mexique (MEX/FUM/42/TAS/122).  Ce retard est 
dû à un changement d’agence d’exécution, approuvé à la 48e réunion.  Le Canada a précisé que 
le projet est mis en œuvre par le PNUD au nom du Canada.  Les activités ont pris du retard en 
2006 car le PNUD a dû relancer un processus d’appel d’offres pour l’embauche d’un consultant 
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pour le projet en raison de l’absence de réponses au premier appel.  Le Comité exécutif pourrait 
demander un rapport d’étape additionnel sur ce projet. 

Activités pour lesquelles l’annulation n’est pas envisagée 
 
19. Le Canada a indiqué qu’il restait encore plusieurs activités à achever dans le cadre du 
projet de gestion et de stockage des halons en Inde (IND/HAL/32/TAS/278).  Le Comité exécutif 
a accepté de mettre un terme au projet (décision 51/16), sur la base des informations transmises 
par le Gouvernement de l’Inde, indiquant que les travaux requis pour la mise en opération du 
centre de récupération étaient terminés et que la régénération de halons provenant de diverses 
sources avait débuté.  L’Inde a ajouté que son système d’octroi de licences lui permet de stopper 
l’importation de halons et que par conséquent elle n’en importe plus. 

20. L’achèvement du projet sur le bromure de méthyle au Kenya (KEN/FUM/26/DEM/20) 
accuse un retard. Le Canada a signalé que le projet devrait se terminer d’ici juin 2007.  Si le 
rapport d’achèvement du projet n’est pas déposé avant sa 52e réunion, le Comité exécutif 
pourrait demander le dépôt d’un rapport d’étape additionnel sur ce projet à la 53e réunion. 

France 
 
21. L’annexe II contient le texte du rapport périodique de la France. La France met en œuvre 
31 projets bilatéraux et compte à son actif 57 projets achevés et un projet annulé. Dix des projets 
français en cours sont des projets d’investissement, soit 3 plans d’élimination des CFC, dont 2 en 
République islamique d’Iran et un au Kenya, 3 plans d’élimination du tétrachlorure de carbone 
en Inde, 2 projets de réfrigération en République arabe syrienne, un projet de refroidisseurs en 
Côte d’Ivoire et un projet d’investissement sur le bromure de méthyle au Maroc. La France est 
impliquée dans la mise en œuvre de PGF en République centrafricaine, en Côte d’Ivoire, en 
Éthiopie, en RDP du Laos, à Madagascar, au Mozambique, en Ouganda et en République unie de 
Tanzanie. La France participe aussi à la mise en œuvre d’une banque de halons en République 
islamique d’Iran, de projets de R&R au Liban et au Maroc, d’un projet de démonstration sur les 
refroidisseurs dans la région de l’Afrique et de 3 préparations de projets pour des plans 
d’élimination finale en RDP du Laos, aux Seychelles et en Ouganda. Une fois achevés, les 
projets bilatéraux français en cours devraient conduire à l’élimination de 337,7 tonnes PAO.   

22. La France met en œuvre 6 accords pluriannuels dont 3 projets d’élimination du 
tétrachlorure de carbone en Inde, 2 plans nationaux d’élimination des CFC en République 
islamique d’Iran et un PGEF au Kenya.  La France a signalé des progrès dans la mise en œuvre 
de ces accords.  

Projets accusant des retards de mise en œuvre 
 
23. Trois projets bilatéraux français se retrouvent dans la catégorie des projets accusant des 
retards de mise en œuvre; il s’agit du projet d’élimination du bromure de méthyle au Maroc  
(MOR/FUM/29/INV/37) et de 2 projets de réfrigération en République arabe syrienne 
(SYR/REF/29/INV/48 and SYR/REF/29/INV/53). 
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24. Au sujet du réseau de R&R au Liban (LEB/REF/23/TAS/21), la France a signalé que le 
Gouvernement du Liban avait décidé de reporter le projet pour une mise en œuvre dans le cadre 
du plan national d’élimination.  Toutefois, le plan national d’élimination a été approuvé en 
décembre 2004 tandis que l’approbation du réseau de R&R date de novembre 1997.  La France a 
précisé que l’accord serait signé au début de 2007. 

Allemagne 
 
25. L’annexe III contient le rapport de l’Allemagne sur "l’état des changements en 2006".  
L’Allemagne met en œuvre 50 projets bilatéraux. Elle a mené à terme 111 autres projets et en a 
annulé 2. Les projets allemands bilatéraux en cours devraient conduire à l’élimination de 2 760,8 
tonnes PAO lorsqu’ils seront terminés. Vingt-quatre des 50 projets en cours sont des projets 
d’investissement dont 10 plans d’élimination des CFC au Brésil, en République islamique d’Iran, 
au Lesotho, en Namibie et au Zimbabwe; 3 projets d’élimination du tétrachlorure de carbone en 
Inde; 2 plans d’élimination du secteur de la réfrigération en Inde; 5 plans d’élimination des SAO 
en Afghanistan, à l’Île Maurice, et en Papouasie-Nouvelle-Guinée; 2 projets sur le bromure de 
méthyle en Jordanie et au Kenya; un projet sur les solvants au trichloroéthane au Kenya et un 
projet sur les mousses en République islamique d’Iran.  L’Allemagne participe aussi à la mise en 
œuvre de PGF en Angola (1), au Botswana (1), en Égypte (1), en Gambie (1), au Liberia (5), au 
Malawi (1), au Swaziland (1), en République arabe syrienne (1) et en Zambie (1). Elle dispose de 
42 000 $US pour la préparation de projet pour des activités en Algérie (secteur de l’élimination). 
Ce projet compte environ 4 ans de retard. 

26. L’Allemagne participe aussi à la mise en œuvre de 4 activités de stockage des halons en 
Algérie, en Croatie, au Nigeria et dans la région de l’Afrique; à un projet d’assistance technique 
sur le bromure de méthyle au Yémen et à un projet de démonstration sur les refroidisseurs dans 
la région de l’Afrique.  Par ailleurs, elle est impliquée dans un projet de R&R en République 
unie de Tanzanie, un projet d’assistance technique sur la réfrigération en Chine, un projet de 
formation sur l’élimination des CFC au Brésil, 2 projets de renforcement des institutions en 
Angola et en Papouasie-Nouvelle-Guinée et un projet de programme de pays en Algérie. 

Projets accusant des retards de mise en œuvre 
 
27. En 2006, 5 projets bilatéraux allemands se retrouvaient dans la catégorie des projets 
accusant des retards de mise en œuvre.  L’Allemagne comptait 3 projets dans cette catégorie en 
2005.  En 2006, les projets accusant des retards sont les suivants : un projet de programme de 
pays en Algérie (ALG/SEV/43/CPG/60), un projet d’assistance technique sur la réfrigération en 
Chine (CPR/REF/43/TAS/414), un projet sur les mousses en République islamique d’Iran 
(IRA/FOA/37/INV/152), un projet sur les solvants au Kenya (KEN/SOL/39/INV/32) et un projet 
d’assistance technique sur le bromure de méthyle au Yémen (YEM/FUM/41/TAS/21).   

Projets non assujettis à la procédure applicable aux projets accusant des retards de mise en œuvre 
 
28. Certains projets ne sont pas assujettis à la surveillance de la procédure applicable aux 
projets accusant des retards de mise en œuvre mais devraient faire l’objet d’un rapport 
périodique additionnel comme dans le cas du volet R&R du projet de PGF en Tanzanie 
(URT/REF/36/TAS/14) pour 2005.  En dépit de la date d’achèvement prévu de décembre 2006 
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pour la construction du centre de R&R, l’achèvement a été reporté à décembre 2007.  Le Comité 
exécutif pourrait demander un rapport d’étape additionnel sur ce projet. 

Accords pluriannuels 
 
29. L’Allemagne met en œuvre 10 accords pluriannuels en Afghanistan, au Brésil, en Inde 
(2), en République islamique d’Iran, au Kenya, au Lesotho, à l’Île Maurice, en Namibie et en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée.  L’Allemagne a indiqué que les tranches de ces accords progressent 
bien, à l’exception de l’accord pour la République islamique d’Iran. 

30. Le rapport périodique de 2006 ne signalait aucun progrès par rapport à 2005 pour la 
tranche d’élimination en Iran (IRA/PHA/45/INV/169) bien que le rapport de 2005 indiquait que 
tous les fonds avaient été engagés.  L’Allemagne a précisé qu’en raison de retards dans la 
livraison des équipements et l’assistance technique associée, tous les fonds engagés n’ont pu être 
distribués avant la fin de 2006 et que les fonds résiduels seront décaissés en 2007.  La question 
des retards accusés par ce projet pourra être traitée dans le cadre de la demande visant les 
tranches annuelles de 2008 et 2009 pour la République islamique d’Iran. 

Projets de stockage des halons 
 
31. Au sujet du projet de stockage des halons en Algérie (ALG/HAL/35/TAS/51), le rapport 
d’étape exigé par le Comité dans le cadre de l’examen de l’annulation du projet par le Comité 
(dû pour le 28 mai 2007) n’a pas encore été reçu. En outre, il n’y a aucune approbation de la 
mise à jour du programme de pays (ALG/SEV/43/CPG/60), ni de la préparation du plan national 
d’élimination (ALG/PHA/37/PRP/57) en raison d’un manque d’endossement de la part du 
Gouvernement de l’Algérie. 

32. En Croatie, le projet de stockage des halons (CRO/HAL/43/TAS/24) semble être en 
panne depuis 2 ans au cours desquels l’Allemagne a indiqué qu’elle avait tenté de trouver un site 
approprié.  Entre temps, il y a eu un décaissement de 5 000 $US seulement sur les fonds du 
projet.  L’Allemagne a mentionné qu’une mission de consultation a eu lieu en mars 2007 et 
qu’un nouveau plan d’action ainsi qu’un échéancier ont été établis avec l’UNO. 

33. Au sujet du projet de stockage des halons au Nigeria (NIR/HAL/37/TAS/103), un 
consultant juridique a été recruté pour, entre autres, optimiser le fonctionnement de la banque de 
halons.  Toutefois, il ne reste aucun fonds dans ce projet. 

34. L’Allemagne met en place la banque régionale de stockage des halons pour les pays de 
l’Afrique orientale et australe (Botswana, Éthiopie, Kenya, Lesotho, Namibie, Tanzanie et 
Zimbabwe) (AFR/HAL/35/TAS/29).  Pour la mise hors service des équipements à base de halon 
dans les pays participants, le Zimbabwe a transmis une proposition.  Des discussions ont eu lieu 
avec les intervenants au Kenya et en Éthiopie et la Tanzanie tarde à répondre sur les modalités de 
la mise hors service. La Namibie a élaboré un Code de conduite qui est en attente d’approbation. 
Le Lesotho a tenu un atelier de sensibilisation pour les propriétaires de halon 1211.  
L’Allemagne a indiqué que les progrès continuent d’être lents pour l’instauration d’un accord 
avec la société sud-africaine choisie pour les équipements de récupération régionaux. 



UNEP/OzL.Pro/ExCom/52/11 
 
 

 10

35. Le Comité exécutif pourrait demander le dépôt de rapports d’étape additionnels sur ces 
projets à la 53e réunion. 

Projets de R&R 
 
36. Le projet de R&R en Égypte (EGY/REF/29/TAS/75) semble avoir enregistré des progrès.  
Toutefois, comme par les années précédentes, en dépit des progrès signalés, le projet n’est pas 
terminé et sa finalisation est prévue maintenant pour décembre 2007.  Une formation de 10 jours 
a été offerte à 60 techniciens en février 2007 et des activités additionnelles sont prévues pour 
2007 (incluant un atelier sur la surveillance et du matériel de sensibilisation) en dépit du fait que 
le budget soit presque entièrement épuisé. 

37. Au sujet du projet de R&R en Tanzanie (URT/REF/36/TAS/14), la plupart des fonds du 
projet ont été décaissés mais le centre de R&R n’a pas été construit. 

38. Le Comité exécutif pourrait demander le dépôt de rapports d’étape additionnels sur ces 
projets de R&R à la 53e réunion.  

Italie 
 
39. L’Italie met en œuvre 8 projets d’investissement qui devraient conduire à l’élimination de 
973,9 tonnes PAO lorsqu’ils seront terminés. L’Italie a finalisé 4 projets de mousses en 2004, un 
projet de réfrigération en 2005 et un projet sur le bromure de méthyle en 2006.  Les deux autres 
projets en cours incluent un projet de réfrigération en Serbie et un projet sur le bromure de 
méthyle en Chine dont l’achèvement est prévu pour 2007 et 2015 respectivement. 

40. Un projet bilatéral italien – le projet de réfrigération en Serbie (YUG/REF/34/INV/13) est 
classé dans la catégorie des projets accusant des retards de mise en oeuvre. 

41. L’Italie met en œuvre un accord pluriannuel sur le bromure de méthyle en Chine. 

Japon 
 
42. Le Japon met en œuvre 10 projets bilatéraux et en a mené à terme 16 autres. Quatre des 
projets bilatéraux japonais en cours sont des projets d’investissement, soit 2 plans d’élimination 
du tétrachlorure de carbone en Inde, un projet de PGEF en Mongolie et un projet de réfrigération 
en Chine.  Les projets bilatéraux japonais en  cours devraient conduire à l’élimination de 1 055,3 
tonnes PAO lorsqu’ils seront terminés.  Le Japon participe aussi à la mise en œuvre d’un projet 
de démonstration sur les refroidisseurs dans la région de l’Afrique et à 5 projets d’assistance 
technique dont 4 plans d’action nationaux pour la conformité au Sri Lanka et il apporte son 
assistance dans un projet de conformité au Nigeria. 

43. Trois projets japonais bilatéraux figurent dans la catégorie des projets accusant des 
retards de mise en œuvre, à savoir un projet d’assistance technique au Nigeria 
(NIR/SEV/38/TAS/104) et 2 plans d’action nationaux de conformité au Sri Lanka 
(SRL/PHA/43/TAS/27 et SRL/PHA/43/TAS/28).   
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44. Le Japon met en œuvre un accord pluriannuel en Chine, deux en Inde et un en Mongolie. 

45. Aucun décaissement n’est prévu pour le projet stratégique de démonstration sur la 
conversion accélérée des refroidisseurs à base de CFC (AFR/REF/48/DEM/35) en 2007.  Le 
Gouvernement du Japon a signalé que l’approbation du projet était sujette au fait que le 
décaissement des fonds se ferait en association avec la mobilisation de ressources externes et que  
l’approbation des fonds du FEM français, comme source de financement externe, est prévue pour 
juillet 2007.  L’objectif de décaissement pour 2007 est de 200 000 $US (sous réserve de 
l’approbation des ressources externes provenant du FEM français).  En outre, un atelier régional 
financé par le Gouvernement de l’Allemagne (Atelier stratégique sur les solutions de 
remplacement des refroidisseurs à base de CFC en Afrique, efficaces sur le plan énergétique) 
s’est tenu au Caire du 19 au 21 septembre 2006, avec la participation de tous les pays visés par le 
projet, des institutions financières, des fournisseurs de refroidisseurs et des sociétés d’ingénierie.  
Le Comité exécutif pourrait demander un rapport d’étape additionnel sur ce projet. 

Espagne 
 
46. L’Espagne met en œuvre 4 projets bilatéraux sur le bromure de méthyle dont un projet 
d’investissement au Brésil et 3 projets d’assistance technique au Mexique, au Paraguay et en 
Amérique latine et dans la région des Caraïbes.  Ces projets devraient conduire à l’élimination de 
172,8 tonnes PAO lorsqu’ils seront terminés.  L’Espagne mènera ces projets à terme en 2007. 

47. Un projet – le projet d’assistance technique sur le bromure de méthyle au Mexique 
(MEX/FUM/42/TAS/118) est classé comme projet accusant des retards de mise en oeuvre. 

Suisse 
 
48. La Suisse met en œuvre 8 projets dont 4 projets d’investissement, 2 projets d’assistance 
technique et 2 projets de formation. Elle a mené à terme 6 projets dont 2 projets d’investissement 
en réfrigération, 2 projets d’assistance technique et 2 projets de formation.  Les 2 autres projets 
en cours sont des projets pluriannuels pour le secteur de l’entretien en réfrigération en Inde. 

RECOMMENDATION 
 
49. Le Comité exécutif pourrait: 

a) Prendre note avec gratitude des rapports périodiques remis par les gouvernements 
de l’Australie, du Canada, de la France, de l’Allemagne, de l’Italie, du Japon, de 
l’Espagne et de la Suisse; 

b) Demander aux gouvernements de la Finlande, du Portugal, de la Suède et des 
États-Unis d’Amérique de remettre leurs rapports périodiques à la 53e réunion du 
Comité exécutif; 

c) Demander aux gouvernements du Canada, de la France, de l’Allemagne, de 
l’Italie, du Japon, de l’Espagne et de la Suède de remettre des rapports sur les 
projets accusant des retards de mise en œuvre à la 53e réunion du Comité exécutif; 
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d) Demander des rapports d’étape additionnels sur les projets suivants: 

i) Projet de formation des agents des douanes à Kiribati 
(KIR/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

ii) Projet de formation des agents des douanes dans les États fédérés de la 
Micronésie (FSM/REF/36/TAS/01) mis en oeuvre par l’Australie; 

iii) Projet de formation des agents des douanes à Palau 
(TTR/REF/36/TAS/01) mis en oeuvre par l’Australie; 

iv) Projet de formation des agents des douanes aux Îles Salomon 
(SOI/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

v) Projet de formation des agents des douanes à Tonga 
(TON/REF/36/TAS/01) mis en oeuvre par l’Australie; 

vi) Projet de formation des agents des douanes à Tuvalu 
(TUV/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

vii) Projet de formation des agents des douanes à Vanuatu 
(VAN/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie;  

viii) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile en 
Micronésie (FSM/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

ix) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile à  
Kiribati (KIR/REF/36/TAS/03) mis en oeuvre par l’Australie; 

x) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile aux 
Îles Marshall (MAS/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

xi) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile à 
Palau (TTR/REF/36/TAS/02) mis en oeuvre par l’Australie; 

xii) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile à 
Tuvalu (TUV/REF/36/TAS/04) mis en oeuvre par l’Australie; 

xiii) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile à 
Vanuatu (VAN/REF/36/TAS/04) mis en oeuvre par l’Australie;  

xiv) Projet de récupération et de recyclage des climatiseurs d’automobile aux 
Îles Salomon (SOI/REF/36/TAS/04) mis en oeuvre par l’Australie; 

xv) Projet de récupération et de recyclage au Chili (CHI/REF/35/TAS/147) 
mis en oeuvre par le Canada;  



UNEP/OzL.Pro/ExCom/52/11 
 
 

13 
 

xvi) Projet sur le bromure de méthyle au Kenya (KEN/FUM/26/DEM/20) mis 
en oeuvre par le Canada; 

xvii) Volet récupération et recyclage du projet de PGF en Tanzanie 
(URT/REF/36/TAS/14) mis en oeuvre par l’Allemagne;  

xviii) Projet de stockage des halons en Algérie (ALG/HAL/35/TAS/51) mis en 
oeuvre par l’Allemagne;  

xix) Projet de stockage des halons en Croatie (CRO/HAL/43/TAS/24) mis en 
oeuvre par l’Allemagne; 

xx) Projet de stockage des halons au Nigeria (NIR/HAL/37/TAS/103) mis en 
oeuvre par l’Allemagne; 

xxi) Projet de banque régionale de halons pour les pays d’Afrique orientale et 
australe  (Botswana, Éthiopie, Kenya, Lesotho, Namibie, Tanzanie et 
Zimbabwe) (AFR/HAL/35/TAS/29) mis en oeuvre par l’Allemagne;  

xxii) Projet de récupération et de recyclage en Égypte (EGY/REF/29/TAS/75) 
mis en oeuvre par l’Allemagne;  

xxiii) Projet de récupération et de recyclage en Tanzanie (URT/REF/36/TAS/14) 
mis en oeuvre par l’Allemagne; et 

xxiv) Projet stratégique de démonstration sur la conversion accélérée des 
refroidisseurs à base de CFC (AFR/REF/48/DEM/35) mis en oeuvre par le 
Japon.  

------ 

 


